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‣ A2- Bilan de la concertation 
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Bilan de la concertation 

Juin 2022 
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Organisation de la concertation 
 

Par délibération du 16 décembre 2021, à Commune a prescrit la révision allégée n°2 du afin de permettre 
la reconversion l’ancienne carrière de la Machotte en un champ photovoltaïque 

 

Les modalités retenues pour la mise en œuvre de la concertation sont : 

(Extrait de la délibération du 16.12.21) 

- Publication d’un avis d’ouverture de la phase de concertation a posteriori de l’affichage et de la 
publication de la présente délibération en mairie, sur le site Internet est dans un journal d’annonce 
légale  

- Mise à disposition en mairie pendant au moins un mois d’un registre destiné à recueillir les 
observations du public. 

- Organisation d’une réunion publique  

 

L’information du public 
 

Les modalités d'information du public retenues avaient pour but, d'une part, de prévenir le public de 
l'existence de la concertation afin de susciter sa participation et, d’autre part, de présenter le projet 
d’implantation du champ photovoltaïque. 

 

L’affichage 

Des affiches annonçant la réunion publique du 5 mai 2022 ont été disposées à plusieurs endroits 
stratégiques : 

- En mairie de Pernes sous le porche 

- À l’accueil de la mairie 

- Au service urbanisme 

- En mairie, en annexe des Valayans 

- À la médiathèque 

- Au complexe sportif 

- Au centre culturel des Augustins 

- À l’office du tourisme 

- Sur le site de la carrière de la Machotte. 

Cet affichage a fait l’objet d’un constat par la police municipale le 
jeudi 7 avril 2022 

Le rapport de constatation figure en annexe. 

 
Affichage sur la carrière de la Machotte, 

le lieu du projet 
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Les annonces légales 

 

Plusieurs annonces légales ont été diffusées : 

- La vie au public de la prescription de la procédure de 
révision. L’annonce a été publiée le 10 janvier 2022. 

- L’avis au public d’ouverture de la phase de concertation. 
L’annonce est parue le 29 mars 2022. 

 

 

 

 

 
  

Les annonces publiées par la commune 
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Le site Internet de la mairie 

 

Au lancement de la révision de du PLU, un exposé de la procédure et du contenu et des modalités de 
concertation ont fait l’objet d’un article sur le site Internet de la mairie : https://www.perneslesfontaines.fr. 

Cette mention a fait l’objet d’une constatation par la police municipale le 4 avril 2022. Elle est annexée ci-
après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Capture d’écran du site internet de la commune 
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Réunion publique 

Elle a eu lieu le 5 mai 2022, en présence notamment 
de M.le Maire, de Neosolar (porteur de projet) et de 
JD Urbanisme (en charge de l’évolution du Plan Local 
d’Urbanisme). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Réunion technique d’information avec les Personnes Publiques Associées 

Le 5 mai, les PPA ont été invités à une réunion de présentation du projet. 

Les personnes présentes : 

- Commune de Saint Didier  

- Commune de la Roque sur Pernes  

- Commune de Velleron  

- Syndicat Rhône Ventoux  

- Parc Régional Mont Ventoux  

- SCOT BVA  

- DDT 84 ( 

- Commune de Mazan 

- Gendarmerie de Pernes-les-Fontaines. 

 
  

L’affiche de la réunion publique 
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Le recueil des avis 
 

La concertation signifie obligatoirement le recueil des avis. 
Le choix d’un registre mis à la disposition du public en mairie a été 
motivé par un souci d'offrir à tous un vecteur d'expression courant de 
manière à profiter des remarques du public. Il a donc été ouvert en 
mairie (accueil, place de la Mairie) pendant toute la phase de 
concertation, pendant les horaires d’ouvertures habituels de la 
mairie. 
 
 

 

 

 

 

Bilan des avis exprimés 
La concertation invite les citoyens à s'exprimer sur un sujet. Il n'en demeure pas moins que ces mêmes 
citoyens ont aussi la libre possibilité de se prononcer sur la manière dont on leur propose de participer aux 
débats.  

 

Le registre de concertation 

Aucune remarque n’a été formulée à l‘écrit (courrier ou registre).  

 

L’enquête publique et la réunion PPA 

Les principaux points de discussions ont été : 

- Sur la largeur de voie interne au projet.  

- Sur l’implantation de la haie 

- Les mouvements de terre 

- La chaleur provoquée par les panneaux solaires sur l’environnement 

- La localisation de l’accès 

- La création de deux mares au Nord et au Sud du projet 

D’autres sujets ont été abordés, mais ils ne concernaient pas la présente révision du PLU. 

 

Évolution du projet réalisé pour prendre en compte les avis exprimés 
Le projet a notamment évolué sur 2 points : 

- Suppression des 2 mares au profit d’un autre système écologique. 

- Création d’une haie sur l’intégralité du site 

Le registre mis en place 


